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Perspectives d'affaires 

Depuis que le commerce de l'horlogerie 
subit une crise qui, pour avoir élé prévue, 
n'en à pas moins pris au dépourvu le plus 
grand "nombre de nos producteurs et de 
nos exportateurs, on se demande avec 
anxiété, de mois en mois, si les aflaires ne 
vont pas reprendre leur allure d'il y a deux 
ans et l'on constate, de mois en mois aussi, 
la continuation d'un état de crise selon les 
uns, normal selon les autres; ce sont les 
derniers qui ont probablement raison. 

La marche progressive des aflaires et le 
développement constant de nos exporta
tions ne pouvaient se continuer sans pé
riodes d'arrêt ou de ralentissement. Chaque 
chose a sa limite et la production d'un 
article industriel quelconque a la sienne 
aussi, marquée par la capacité d'achat du 
consommateur, et par les progrès accom
plis dans les moyens de fabrication de la 
concurrencé. 

Quand la production, sollicitée par les 
exigences normales d'une longue période 
de bonnes affaires méconnaît la première 
de ces conditions et continue sa marche 
progressive en vertu de la vitesse acquise 
et sans tenir compte des changements 
survenus dans la situation générale des 
marchés d'exportation, il y a très vite trop 
plein, surproduction, et l'avilissement des 
prix de vente en est la conséquence désas
treuse et fatale. 

Nous sommes, depuis bientôt deux ans, 
en plein dans l'une de ces périodes criti
ques, qui reviennent tous les huit ou dix 
ans' en une périodicité fatale. 

Qu'on ajoute à ce phénomène de force 
majeure — et dont on pourrait conjurer, 
en une certaine mesure, les conséquences 
si nous connaissions le premier mot de la 
prévoyance — la résistance que rencontrent 
encore ceux qui comprennent que l'emploi 
des moyens mécaniques et la division du 
travail s'imposent comme une nécessité 
inéluctable, et l'on comprendra la cause 
accidentelle et la cause profonde de l'état 
actuel du marché horloger. 
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Du côté commercial proprement dit tout 

n'est pas normal non plus et chaque pé
riode de crise horlogère fait mettre, une 
fois de plus, le doigt sur la plaie qui nous 
ronge : l'abus du crédit. 

Accorder du crédit à tout homme qui le 
mérite est, certes, d'escence très démocra
tique. Et puis, si les millionnaires seuls 
avaient le droit d'être chefjd'induslrie ou 
exportateur, nous risquerions fort d'assis
ter à la décadence finale de notre horloge
rie ; le millionnaire — espèce plutôt rare 
chez nous — ne se met pas volontiers sur 
les bras les soucis et les tracas d'une ex
ploitation industrielle ou d'un commerce 
d'exportation. 

Il est donc utile que les capitalistes fas
sent du crédit aux hommes intelligents, 
travailleurs, honnêtes mais peu fortunés 
que leur énergie et leur besoin d'activité 
dirigent vers l'industrie et le commerce. 

Mais encore faudrait-il y mettre quelque 
discernement et une certaine prudence. Ce 
n'est pas toujours le cas ; le premier venu 
presque, peut obtenir du crédit chez le fa
bricant d'ébauches et le monteur de boites, 
fabriquer rapidement des montres, les ven
dre et en être payé avant même d'avoir dû 
solder les factures de mouvements et de 
boites. 

Cette extrême facilité de s'improviser fa
bricant d'horlogerie n'a pas que de mou-
vaises conséquences et l'on pourrait citer 
plus d'un chef de maison arrivé et juste
ment considéré, qui n'a pas eu d'autre 
commencement. Mais combien d'autres, 
plus audacieux ou entreprenants que capa
bles, ont passé, ne laissant d'autres traces 
que celles de ventes au dessous des prix, 
de réduction des salaires ouvriers et d'une 
catastrophe finale ! 

Et ce crédit que l'on fait à des gens qui 
vivent à côté de vous, que le fournisseur et 
le banquier peuvent surveiller et suivre 
dans leur développement ou dans leur dé
cadence est infiniment moins dangereux 
que celui que nos fabricants et exporta
teurs consentent imprudemment à des 
acheteurs étrangers que rien ne désigne à 
la confiance qu'on leur témoigne. 

Une fois de plus on constate, depuis 
quelque mois, l 'erreur fondamentale de nos 

négociants, qui ne savent pas mesurer le 
crédit qu'ils accordent aux acheteurs étran
gers, à leur valeur morale cl à leur fortune 
réelle et confient des centaines de mille 
francs à des personnages sans éducation 
commerciale, sans capital et sans scru
pules. 

Quand les affaires sont lancées à toute 
vapeur, ces gens-là paient. Vienne une pé
riode un peu prolongée de marasme, ils 
font la culbute, non sans avoir eu la pré
caution de mettre à l'abri d'importantes 
réserves de marchandises ou d'argent, éco
nomisées sur la confiance imméritée que 
leur ont accordée nos exportateurs naïfs et 
jamais corrigés. 

Nous en faisons en ce moment même la 
dure expérience et il y a une foule de rai
sons de croire qu'elle ne profilera à per
sonne. Dans quelques mois, ceux qui font 
perdre des centaines de mille francs à la 
Suisse horlogère obtiendront de nouveau, 
de nos commerçants, tout le crédit qu'ils 
leur feront l 'honneur de leur demander. 

Première Exposition 
Internationale Artistique et Industrielle 

pour produits en métal et en pierre 
à St-Petersbourg 1903 

sous le Haut Patronage de Son Altesse Im
périale la Grande Duchesse Elisabeth Maw-
rikiewna. 

Le secrétariat général de la Chambre suisse de 
l'horlogerie a reçu du consulat impérial de Rus
sie à Genève, les deux documents qui suivent, 
avec prière de les reproduire. 

Règlement général 
§'1. Au mois de Novembre 1903 aura lieu à 

Sl-Pelersbourg la première Exposition Interna
tionale Artistique et Industrielle des produits en 
mêlai et en pierre. L'exposition se trouve, avec 
l'aulorisation de Sa Majesté l'Empereur, sous le 
Haut Patronage de Son Altesse Impériale la 
Grande Duchesse Elisabeth Mawrikiewna. 

§2. L'Exposition aura lieu dans le bâtiment 
du Passage, 48 Newslcy Prospect. 

§ 3. L'Exposition aura lieu entre le 15-28 No
vembre 1903 et le 10-23 Février 1904. Elle sera 
ouverte au public pendant deux mois au moins. 
Le jour de l'inauguration et celui de la clôture 
seront annoncés ultérieurement. 

§ 4. L'Exposition a pour but premièrement ce-

( 



446 

lui de faire connaître au public les progrès at
teints par la Russie et les pays étrangers dans le 
domaine de l'industrie artistique et du travail sur 
pierres et métaux, et ensuite celui d'augmenter 
les ressources matérielles de la Société de pro
tection des enfants pauvres et malades en lui 
faisant parvenir le bénéfice net de l'Exposition. 

§ 5. L'organisation de l'Exposition est confiée 
è un Comité spécial. 

§ 6. Les personnes faisant partie de ce Comité 
sont: 

Son Excellence madame E. Sabouroff, Prési
dent honoraire. 

W. Kowalewsky, Conseiller privé, Président. 
A. Krassowsky, Commissaire général. 
W. Ragosine, adjoint du Commissaire général. 
W. Liadoff, caissier de l'Exposition. 
B. Grass, Secrétaire. 
§ 7. Le Commissaire général, son Adjoint et 

un bureau spécial composé du Commissaire gé
néral, de son Adjoint, du Cassier de l'Exposition, 
du Secrétaire et d'autres personnes qui auront 
été invitées à y prendre part sont chargés de l'ad
ministration de l'Exposition et de la direction des 
travaux de son installation et arrangement. 

§ 8. Tous les malentendus et contestations qui 
peuvent surgir pendant l'Exposition et qui sont 
du ressort de l'Administration sont à soumettre 
au Commissaire général ou à son Adjoint. 

§ 9. Tous las renseignements sur l'Exposition 
sont à obtenir tous les jours (dimanches et fêles 
exceptés) dans les bureaux de la Société de pro
tection des enfants pauvres et malades (Mocho-
waya 30, logement 20). 

§10. Sont admis: tous les produits d'origine 
russe et étrangère en métal (métaux précieux 
communs et alliages) ou bien garnis de ces mé
taux, ainsi que les produits en pierre (pierres 
précieuses, pierres d'un certain prix, et pierres 
artificielles). Cependant tous ces produits doivent 
se distinguer absolument par un travail artisti
que ou bien par l'originalité de leur dessin, de 
leur forme, ou de la manière de leur production. 
Les objets de très grande dimension ou très 
lourds ne seront pas admis. 

§ 11. Toute personne qui désire prendre parla 
l'Exposition est priée de s'adresser par écrit au 
bureau du Commissaire général (Mochowaya 30, 
log 20). Aussitôt après reception d'une demande 
d'admission, le Commissariat enverra gratuite
ment aux personnes intéressées tous les imprimés 
nécessaires tels que déclarations, factures, règle
ments, etc. 

§ 12. Le prix des emplacements est fixé comme 
suit: a, surface horizontale 15 Roubles l'archine 
carré *); b, surface murale 5 Rubles l'archine 
carré. 

Remarque. — Les archines carrés ne sont pas 
fractionnables; une fraction d'archine carré est 
donc à considérer el à calculer comme archine 
carré. 

§ 13. Dans les cas où l'emplacement demandé 
présenterait en partie une surface horizontale et 
en partie une surface murale, la première est à 
payer en entier et la surface murale ne dépas
sant par 1 '/s archine de hauteur étant exclue du 
calcul ce n'est que la surface murale se trouvant 
au dessus du niveau de 1 '/2 archine du sol qui 
est à payer. 

§ 14. Le prix de l'emplacement doit être versé 
le 1-14 Novembre 1903 au plus tard. 

§ 15. Chaque exposant recevra aussitôt après 
versement quittance du montant de son emplace
ment bien et dûment signée. 

§ 16. Le montant versé pour emplacement qui 
pour cause quelconque n'aurait pas été occupé ne 
sera pas remboursé. 

§ 17. Les exposants ou leurs représentants 
veilleront eux-mêmes à l'arrangement de leurs 
vitrines, de leurs étalages et autres aménage
ments du môme genre. Au cas où l'exposant n'au
rait pas à sa disposition les aménagements né
cessaires, le Comité se .charge de les lui fournir 
moyennant un payement fixé à l'amiable. 

§ 18. Le dessin des vitrines et le plan de la dis
position des objets exposés doivent être soumise 
l'approbation du Commissaire général de l'Expo
sition. 

§ 19. La décoration des vitrines et les aména
gements particuliers sont à effectuer pur les ex
posants ou leurs représentants à leurs frais, mais 
le Commissariat de l'Exposition peut s'en charger 
aussi aux frais de l'exposant en faisant effectuer 

*) 1 archine carré = 0,5 mélre carré. 

LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

les travaux nécessaires confornlément aux indi
cations du directeur de la partie artistique de 
l'Exposition. 

§ 20. L'expédition et le transport des objets 
exposés sont à la charge des exposants. L'envoi 
des objets contre remboursement à l'administra
tion de l'Exposition n'est pas admis. 

§21. Tous les objets envoyés à l'Exposition 
doivent être expédiés en caisses portant des éti
quettes spéciales et être accompagnés de factures 
ayant une forme appropriée aux buts de l'Expo
sition. Les étiquettes et les factures nécessaires 
seront envoyées gratuitement aux exposants con
formément au nombre des caisses à envoyer. 

§ 22. Tous les colis envoyés à l'Exposition doi
vent porter l'adresse suivante: St-Petersbourg, 
Newsky Prospect 48, Passage, première Exposi
tion Internationale Artistique et Industrielle des 
produits en métal et en pierre, et doivent être sur 
place le 15 Novembre 1903 au plus tard. 

§ 23. Le déballage des objets, leur placement 
et leur emballage après la clôture de l'Exposition 
sont à la charge des exposants, ou de leur repré
sentants, mais peuvent être effectués par les soins 
du Comité de l'Exposition aux frais des expo
sants. 

§ 24. L'assurance des colis envoyés ainsi que 
l'assurance des objets exposés pendant l'Exposi
tion pent être effectuée par les soins du Comité 
aux frais des exposants. 

§ 25. Les caisses vides seront gardées aux frais 
des exposants moyennant une rémunération de 
1 rouble par caisse. La conservation des caisses 
dans le local de l'Exposition n'est pas autorisée. 

§ 26. L'entrée des objets étrangers s'opère, 
avec l'autorisation de M. le Ministre des Finan
ces, sans frais de douane, sous condition d'expor
tation ultérieure hors des frontières de la Russie 
dans les deux mois qui suivront la fermeture de 
l'Exposition. Une somme équivalant le montant 
des frais de douane pour les objets qui n'auront 
pas été vendus pendant l'Exposition sera déposée 
par le Comité de l'Exposition comme garantie de 
la stricte observation de celte règle. Les objets 
quiji'auronl pas été exportés à l'étranger seront 
frappés de droit de douane. Dans ce cas la visita
tion douanière sera effectuée dans l'emplacement 
même de l'Exposition. 

§ 27. Avec l'autorisation de M. le Ministre des 
Finances un tarif spécial réduit sur les chemins 
de fer russes a été établi pour les colis à destina-
lion de l'Exposition ; d'après ce tarif, les expo
sants, ayant payé la totalité du prix de transport 
à l'aller auront le droit de faire transporter gra
tuitement leurs marchandises au retour. 

§ 28. La vente des objets exposés est autorisée ; 
il est permis aussi de recevoir des commandes : 
dans ce deux cas une déduction de 10°/° du prix 
d'achat sera effectuée au profit de la caisse de 
l'Exposition. 

§ 29. Le prix d'achat des objets vendus doit 
être versé par les acheteurs aux caisses de l'Ex
position. Les comptes avec les exposants seront 
réglés au moins deux fois par mois. 

§ 30. Chaque objet doit porter une étiquette in
diquant le prix de vente. 

§ 31. Les objets vendus peuvent être livrés im
médiatement aux acheteurs, à la condition qu'ils 
soient remplacés par des objets semblables. 

§ 32. Tous les objets exposés et toutes les vi
trines qui ne seront pas enlevés du local de l'Ex
position pendant les premiers huit jours qui sui
vront la fermeture de l'Exposition seront consi
dérés comme offerts gratuitement au profit de la 
Société de protection des enfants pauvres et souf
frants. 

§ 33. Tous les exposants, leurs représentants 
et employés à l'Exposition recevront des cartes 
d'entrée gratuites, essentiellement personnelles. 

§ 34. Les objets exposés seront soumis à l'exa
men d'un Jury qui sera composé de représentants 
du Ministère des Finances el d'industriels russes 
el étrangers. Les exposants qui désireront se 
mettre hors concours sont invités à en informer 
l'administration de l'Exposition dans leur de
mande d'admission. 

§ 35. Avec l'autorisation de M. le Ministre des 
Finances des récompenses seront décernées con
formément à lu décision du jury pour les objets 
exposés. Ces récompenses consisteront en 1) Di
plômes de Grand prix, 2) Diplômes de Grande 
Médaille d'or, 3) Diplômes de Petite Médaille 
d'or, 4) Diplômes de Médaille d'argent, 5) Diplô
mes de Bronze, 6) Mention honorable. 

§ 36. Les exposants et leurs représentants ont 
à se conformer aux instructions et aux indica
tions du Commissaire général et de son Adjoint. 

Classification de la première Exposition/ 
Internationale artistique et industrielle 
des produits en métal et en pierre. 

GROUPE I. 
Produits russes d'industrie artistique. 

lre Classe. Produits de joaillerie en pierres pré
cieuses. — 2e Cl. Produits de joaillerie en 
pierres artificielles. — 3e Cl. Objets en pierres 
de quelque prix. — 4e Cl. Sculpture, gravure 
sur pierre, pierres gravées. — 5° Cl. Mosaïque-
en pierres vraies et artificielles. — 6° Cl. Pro
duits artistiques en or, platine, argent et imi- . 
lations artificielles. — 7e Cl. Produits artisti
ques en métaux communs, ou alliage. — 8e CL 
Produits artistiques en métal, incrustés, émail-
lés, ou niellés, etc. — 9e Cl. Objets d'église,, 
enchassures d'images saintes, ornements d'é
glise. 

GROUPE II. 
Produits étrangers d'industrie artistique; 

Ire Classe. Produits de joaillerie en pierres pré
cieuses. — 2e Cl. Produits de joaillerie en pier
res artificielles. — 3e Cl. Objets en pierres de-
quelque prix. — 4e Cl. Sculpture, gravure sur 
pierre, pierres gravées. — 5e Cl. Mosaïque en, 
pierres naturelles et artificielles. — 6* CI: Pro
duits artistiques en or, platine, argent et imi
tations artificielles. — 7° Cl. Produits artisti
ques en métal commun, ou alliage. — 8e CL 
Produits artistiques en métal incrustés, émail-
lés, ou niellés, etc. — 9° Cl. Objets d'église, 
enchassure d'images saintes, ornements d'é
glise. 

GROUPE III. 
Produits d'industrie artistique orientale. 

Ire Classe. Produits artistiques en métal. — 2e 

Cl. Produits artistiques en pierre. — 3e Cl.. 
Produits artistiques en pierre el en métal. 

Le travail du samedi 

La commission du Conseil national.pour-
la limitation de la durée du travail du 
samedi, a décidé d'accepter l'article 1<^ 
paragraphe Ier du projet, suivant Ih, rédac
tion du Conseil fédéral, et de supprimer le 
paragraphe 2. 

La commission a en outre procédé à diffé
rentes modifications de nature rédaction
nelle. 

Allemagne et Russie 

Les délégués russes el allemands n'ayant pas 
encore pu arriver à une entente au sujet des bases 
à adopter pour la conclusion d'un nouveau traité 
de commerce entre l'Allemagne et la Russie, les. 
négociations y relatives vont être interrompues ; 
pendant quelques semaines, afin de permettre' ' 
aux délégués allemands d'aller se munira Berlin: 
de nouvelles instructions. 

A propos du centenaire 
de l'Ecole d'horlogerie de Cluses: ,.',[., 

Une erreur de plume nous a fait dire- dann» le 
N° 67 de la Fédération horlogère que Htf. La-
vaivre était l'auteur de l'horloge-mère et du dis
positif de distribution de l'heure tant à l'écola 
qu'en ville, alors que c'est à M. Poncet, profes
seur à l'école d'horlogerie de Cluses qu'en revient 
la paternité. Qu'il veuille bien nous en excusera" 

M. PICARD. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 
i : n i i u i > . < i i > l i i . ' i i l M . 

Cl. 65, n° 26597. 22 juillet 1902, 7 3/. h. p. — 
Mouvement de montre à marche de longue du
rée. — Koller & Cic. Malleray (Berne, Suisse). 
Mandataire: A. Malhey-Doret, Chaux-de-
Fonds. 

Cl. 65, n° 26598. 22 juillet 1902, 7 7» h. p. — 
Pare-choc pour mouvement d'horlogerie. —: 
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' Charles Gindraux, 3, Rue Sauvai, Paris 
(France). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
Chaux-de-Fonds. 

Ci. 65, n° 26599, 9 août 1902, 53/* h. p. — Res
sort pour sonnerie «Gong» . — Frederick 
Mauthe, fabricant d'horlogerie, Schwennin-
gen (Wuttemberg, Allemagne); ayant cause 
de l'inventeur «Johannes Hengstler», Aldin
gen. Mandataire: J . Aumund, Zurich. 

M o d I M e n t i o n s . 

Gl. 64, n° 21478. 29 janvier 1901, 4 '/< h. p. — 
Mécanisme simplifié de mise à l'heure par la 
couronne. —Jules Morel, Neuchàtel (Suisse). 
Mandataire: A. Brandt, Berne. Cession du 4 
août 1903, en faveur de H. Parrenin, Villers-
le-Lac(France). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
Ghaux-de-Fonds. 

Cl. 64, n° 26395. 15 juillet 1902, 8 h. p. — Cercle 
d'agrandissement pour mouvement démontre . 
Achille Hirsch Vigilant Watch Manufac
tory, 21 , Rue Daniel Jean Richard, Chaux-de-
Fonds (Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
Chaux-de-Fonds. Licence du 1er août 1903, en 
faveur de la Compagnie des Montres Invar, 
Chaux-de-Fonds (Suisse) ; enregistrement du 5 
août 1903. 

R a d i a t i o n s . 

'Cl. 64, n° 16382. — Mécanisme perfectionné de 
montre à répétition. 

Cl. 64, n° 22189. — Dispositif de réglage dans 
l'échappement des montres du système Ros-
kopf. 

Cl. 64, n° 25779. — Mécanisme de montre à ré
pétition-carillon, trois marteaux frappants les 
minutes par coups doubles, sur deux ressorts-
timbres différents. 

Le trust de l'acier 

La démission de M. Charles-W. Schwab, 
comme président du trust de l'acier, l 'ancienne 
et colossale entreprise incarnée longtemps dans 
la personne du milliardaire Carnegie, a fait grand 

bruit. Songez-y donc, il y avait bien de quoi faire 
couler un peu d'encre. « Le président des Etats-
Unis »,• écrit le Springfield Republican, « ne 
fut jamais suivi avec une attention plus soutenue 
et minutieuse que ce président d'une société in
dustrielle dont les recettes brutes égalaient le re
venu du gouvernement américain. Ses voyages 
en Europe étaient une marche triomphale, les 
rois et les empereurs sollicitaient l 'honneur de sa 
rencontre. Mais, au milieu de celte grandeur, on 
voyait percer chez lui le manque d'instruction, 
les défauts d'un caractère mal discipliné, et une 
pauvreté de ressources qui lui faisait rechercher 
la diversion du jeu de Monte-Carlo, l'étalage 
d'une richesse illimitée et le besoin manifeste de 
cette publicité qui ne lui était d'ailleurs jamais 
refusée. » 

Qu'est-ce qui a amené cet événement? Autant 
qu'il semble, le désir de se passer d'un homme 
très coûteux, gagnant de 500,000 fr. à cinq mil
lions de francs l'an, qui ne jouait plus guère à 
cette heure qu'un rôle décoratif et qui gênait 
peut-être un peu ceux qui portent les responsabi
lités effectives de l'immense entreprise. M. 
Schwab avait été transféré au trust de l'acier 
avec les autres parties de l'entreprise, et aussi 
chèrement, comme on vient de le voir, que ces 
dernières. Il est vrai que ce nom représentait une 
grande connaissance des hommes et des affaires, 
et un prestige particulier. La retraite de M. 
Schwab a pu être volontaire, comme il l'affirme ; 
elle n'en ressemble pas moins à une disgrâce, à 
un chapitre des rois en exil. Ajoutons que, dans 
une récente entrevue, M. Schwab a dit à un jour
naliste, qu'il restait le plus gros actionnaire du 
trust. 

La question du Congo 

La Gazette de Bruxelles, journal officiel, pu
blie la note suivante relative à l'Etat du Congo: 

C'est le 19 août que M. Phipps, ministre d'An
gleterre, a remis à M. de Favereau, ministre des 
affaires étrangères, la note du gouvernement an
glais. 

Celle-ci signale aux puissances signataires de 
la Conférence de Berlin que certaines pratiques 
de l'Etat indépendant du Congo sont, dans l'opi
nion de l'Angleterre, contraires à l'esprit de l'Acte 
de Berlin ; tel est notamment le cas pour le tra
vail forcé des indigènes et le système de mono
poles instauré sous le nom de « domaine privé », 
qui est contraire aux stipulations relatives à la 
liberté du commerce dans le bassin du Congo. 

La note en question a été communiquée au 
dréalable à l'Etat indépendant du Congo, qui a 
répondu que le droit d'un Etat libre était de s'em
parer des terres vacantes et sans maître. La sti
pulation de l'Acte de Berlin relative à la liberté 
du commerce doit s'interpréter en ce sens que 
toutes les puissances jouiront dans le bassin du 
Congo de droits identiques. Quant au travail 
forcé, il n'existe pas. Tout travail est rémunéré 
sur des bases identiques. Le salaire est évidem
ment faible, mais c'est le seul système possible 
dans ce pays. 

La note a été remise à la Belgique à la fois 
comme puissance signataire et à raison des liens 
unissant la Belgique à l'Etat indépendant. Le 
lendemain seulement des notes identiques ont été 
remises à Paris et à Berlin. 

Un courrier spécial a porté immédiatement à 
Gastein les documents remis a M. deFavereau. 

Le même journal publie cette autre informa
tion : 

On annonce que le roi, revenant de Gastein par 
l'Orient-Express, ira à Paris avant de rentrer ici, 
et y restera quelques heures. La note anglaise 
l'y aura précédé et sans doute désire-t-il en cau
ser avec les gouvernants de la République. 

Cote de l'argent 
du 2Q Août IQO3 

Argent fin en grenailles . . fr. 100.— le ki l r . 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des bottes de 

montres fr. 102.— le kilo. 

G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

PAUL DITISHEIM 
Fabr ique d'Horlogerie 

il, Rue de la Paix, à L a C h a m : - d e - F o n d a 
Assortiment tris complet en montres décorées et montres bijou 

MONTRES UNIES POUR DAMES 
(H 82 C) C h r o n o m è t r e s de poche 3063 

C h r o n o m è t r e s de bo rd (Deck Watches) 
35 Récompenses de i" ordre dans dernières Expositions et Prix généraux 

de r8ff2, jSgS, îgoi. J<JO2, aux Concours de Chronomètres de l'Observatoire astronomique. 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE E L E C T A 
A n c i e n n e S o c i é t é d ' H o r l o g e r i e d e G e n è v e 

Fabrique du Ravin 
LA CHAUX-DE-FONDS 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 0 

Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
à Ciel et Remontoirs es ton: genres, Ancre et Cylindre, à Terre et Savonnettes 

Systèmes en vne, demi-vue, couvre-rochets, Revolver, Bascule, etc., etc., à ponts et 3/< platines 

Spécialités en tons genres, ponr tons pays : Boston, Roskopf, Seconde an Centre, etc. < 

— P i è c e s à C e r c l e s e t h C a l o t t e s — ô > 

E t u d e e t e n t r e p r i s e d e C a l i b r e s g e n r e s s p é c i a u x &$' 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE -
H 1291J 317'. 

Montre ancre „Junior" 
non magnétique, interchangeable 

Prix avantageux 
Réglage excellent 

Force et lumière électriques 

Vente réservée pour quelques pays 

Montres 10'", 17 %'" et 19 Opes ancre 
(12 size) 06 sl/e) 

exfra-plafes à 2de 

Pièces extra-plates avec rouage 
et échappement de hauteur et gran
deur normales. 

Marche et réglage irréprochables 
Chronographes avec et sans comp

teur. — Fonctions, marche et réglage 
garantis. (II197 C) 3102 

Marque déposée : ELECTA 

0 

Manufacture „Junior" 
St-Imier (Suisse) 

(H-7998-J) 3788 

I 

Fabrique Genevoise de Spiraux trempés *s| 
O U T I L L A G E 

ET PROCÉDÉS PERFECTIONNÉS 
E C H A N T I L L O N S 

GRATUITS SUR DEMANDE 

HC8603X la. & f . © A T T E L A I JvJ 3838 

GENÈVE 19, RUE DU RHÔNE, 19 SUISSE 

O Nos Spirani ont obtenu d'excellents résultats am Opservatolm; ils sont exempts oj rouille Q | 

ATELIER MÉCANIQUE TECHNIQUE 

G.-L. GENTIL, Morat 
E n t r e p r i s e d e c a l i b r e s e t d ' o u t i l l a g e c o m p l e t s . — 

R e l e v é d e c a l i b r e s , o r i g i n e s , p l a q u e s d e t r a v a i l , p l a q u e s 
à s e r t i r , p o i n t e u r s , é t a m p e s p o u r p i è c e s l a i t o n , s p é c i a 
l i t é d ' é t a m p e s a m é r i c a i n e s p o u r p i è c e s a c i e r , é t a m p e s d e 
b o î t e s , b l o c à c y l i n d r e s , e t c . H—F 3752 

TRAVAIL PROMPT ET SOIGNE DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 
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Société suisse des Spiraux 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALË"EXTRAORDINAIRE 
Jeudi 3 Septembre 1903. à 4 h. du soir, à l'Hôtel Central, à La Chaux-de-Fonds 

O r d r e d u J o u r : 
1. Lecture du verbal. — 2. Rapport du Conseil d'administration sur 

ses démarches ensuite des décisions de la dernière assemblée générale. 
— 3. Décision nouvelle quant à la révision des statuts (réduction de la va
leur nominale des actions et augmentation du capital par émission d'ac
tions privilégiées) ou approbation de la convention avec la Société des 
Fabriques Réunies. — 4. Communications diverses. II-2642-C 3816 

La Chaux-de-Fonds, le no Août igo3. 
Au nom du Conseil d'administration : 

Le Secrétaire : Le Président : 
A. B o u r q u i n - J a c c a r d . L.-C. G i ra rd -Ga l le t . 

^ 

11, à Selzach 
Fabrique d'ébauches et de finissages 

h 
G 
o 

a 
CÖ 

CA 

ft 

H-l 

CD 

a 
CD 

'u 
,û 

c3 

M o u v e m e n t s r em. à bascu le , cyl. et anc re , 

l ép ines et s a v o n n e t t e s , de H '/2 à 20"' . 

M o u v e m e n t s r e m . à v u e , cyl. et anc re , 

l ép ines et s a v o n n e t t e s , c a l i b r e s d i v e r s , 

de H '/2 à 2ï'". 

M o u v e m e n t s clef, cy l ind re , d e 12 à 19 '" 
(Vacheron) . 

Spécialités de mouvements 
bas pour boîtes or 

cyl. et ancre, de 16 à 19 lignes 

Mouoements interchangeables 
Derniers aoancements 

La fabrique se charge en 
outre, d'établir des calibres 
spéciaux à bref délais et à 
des prix modérés, H-2698-C 3839 

p 

• S " 

CD 

CD 

P 
en 

P 

B 
o 
3 
e-t-
-i 
CD 

* 

b La fabrique ne fait pas la montre < 

^ * A 
BANQUE DU 

Usine de dégrossissage de Métaux précieux 
3322 Outillage perfectionné H 941 C 

Or et argent à tous titres et façons à l'usage des monteurs de boîtes, 
bijoutiers, fabricants de pendants, emboileurs, e tc .— C e r c l e s laminés, 
de forme pour verrous de répétitions. — Assortiment complet de c a r 
r u r e s et l u n e t t e s l a m i n é e s . — Spécialité de l u n e t t e s g e n r e a n 
g l a i s légères, à large réhaut, livrées de forme pour supprimer en partie 
l'emboutissage. — P o u r b o î t e s e n s é r i e s , carrures sans soudure ; 
grande économie de matière. — Lunettes et fonds é t a m p é s . — Grand 
choix de c i s e l é s . — Laminage d'or pour p a i l l o n s s o u s f o n d a n t s . 
Ore l argent spéciaux, i n o x y d a b l e s e t m a l l é a b l e s pour plaqué. 

O u v e r t u r e d e c r é d i t s e n c o m p t e - c o u r a n t . 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g f e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS SE 450 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie Typographie R. HAEFELI & C", La Chaux-de-Fonds 
Rue Leopold Rober t 14 e t 13 bis 

Médailles aux 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes am Expositions nationales-J 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

% Manufactures de Cartonnages # 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La l8Auïs de Cartonnages pour l'Horlogerie 
Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 

se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutinë extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule plus de (50 ouvriers et ouvrières. (H 600 F) 3244 
Stock continuel d'environ 200-230.000 cartons genres courants. 

Directeur général : H. S c h m i d l i n . 
Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 

.se. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 3 

FABRIQUE D'ASSORTIMENTS A CYLINDRES PIVOTES SUR JAUGES INTERCHANGEABLES 
En tous genres et qualités, sur calibre de précision 

FABRICATION GARANTIE 

FRANÇOIS FAIVRE 
| : 2 ' . 4 2 - G CHARQUEMONT (Doulis. Franoe) 3755 

T r a v a i l e t p r i x a v a n t a g e u x — P r o m p t e e x é c u t i o n 

FABRIQUE B0URQUIN & CIE 

M a d r e t S C h (près Bienne) 

Pendants, Couronnes et Anneaux 
or, plaqué or, argent, métal et acier 

Assortiment de 8 à 60 lignes, en toutes qualités 

Spécialité de genres Rococo et Empire 
H 2933 C Modèles déposés 2806 

P r o m p t e l i v r a i s o n . E X P O R T A T I O N . 

FABRIQUE DE C A D R » S 
H12H en tous genres et pour tous pays 2321 

A. Cosandxer, Soleu^e 
Installation moderne Maison fondée en 1 8 8 9 ^ Force electfltfue'1" 

P r o d u c t i o n J o u r m U I & r e '300>0"pièce« 
C O M M I S S I O N Chinois et Antique' bombés. Exportation directe 

S p é c i a l i t é C h i n o i s , B o s t o n , J a p o n a i s , T u r c s , R o s k o p f 
en tous genres et marques, soignés et ordinaires 

Fondants dans tous les goûts. - Grande spécialité vrai genres anglais. . 
Livraison rapide La maison ne craint aucune concurrence Graveur spécial 

Adresse télégraphique : Cosandier, Soïèurë. — Téléphone. 

Imprimerie -de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & 0 ) i Ghaux-de-Fonds 
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Les fabricants de systèmes 

Rosskopf 
pendants cylindriques, cadra"5 

romains, 17, 19, 21'" pour les 
colonies anglaises, article très 
bon marché, sont priés d'a
dresser offres, avec derniers 
prix au comptant pour gran
des quantités, ainsi que les 
prix pour pièces de rechange 
et étuis, à Monsieur G e o r g e s 
Wolff, H a m b o u r g , Rath-
hausstrasse, 8. H-2711 11841 

AVIS 
On désire échanger quel

ques b e l l e s g r a n d e s s o n 
n e r i e s à m i n u t e s , savon
nettes et lépines, 20 '" or 18 k. 
rouge, dont 2 avec bulletin 
d'observatoire et une lépine 
avec chronographe compteur, 
c o n t r e m o n t r e s a r g e n t 
o u m é t a l , b o n m a r c h é . 
Offres sous chiffres 4971, C a 
s e p o s t a l e M o n t - B l a n c , 
G e n è v e . 3849 

On offre à v e n d r e ou à 
louer 

l'outillage complet 
i n s t a l l é p o u r la fabr ica 
t i o n d ' u n c a l i b r e spécia l , 
a v e c ou s a n s le local. 

L'outillage peut servir à fa-
briquern'importe quel calibre. 

Pour plus de détail s'adres
ser sous chiffres K-2260-C 
à l'agence de publicité H a a -
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 3840 

A V E N D R E 
2 t o u r s à gu i l l oche r avec 
excentrique et accessoires. 2 
l ignes d r o i t e s à r â t e a u x . 
Pour les offres et demandes 
s'adresser à Mr K r a c h p e l t z , 
décorateur, Rue St-Pierre, 12, 
Besançon . H-8394-J 3822 

Fabrication de machines à arrondir 
3789 en tous genres H 2540 C 

Burins fixes, outils, p. fabricants de ressorts 
Fonderie de bronze, laiton, nickel, etc. 

J. MAGNIN-JACOT 
Mécanicien 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Une personne connaissant 
l'horlogerie à fond, ayant di
rigé fabrique et comptoir 

cherche à se placer 
dans une maison sérieuse 
comme d i rec teur ou chef de 
fabricat ion. S'intéresserait 
éventuellement. Adresser offr. 
sous chiffres H-2I4I-P à l'a
gence Haasenstein & Vogler, 
à Saint-lmier. 380» 

On demande 
pour l'Amérique da Sud 
u n h o m m e s é r i e u x e t ca
pab l e , parlant, si possible, 
l'espagnol et connaissant le 
commerce d'horlogerie et bi
jouterie, capable de diriger un 
commerée de détail très im
portant. 3811 

Adresser offres avec preuves 
de capacité et moralité sous 
chiffres U-2615-C à l'agence 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , L a 
Chaux-de-F onds . 

Spécialité de 17 lignes extra plates 
3318 Répétitions minutes H-21528-L 

Chronographes compteurs rattrapantes 
D. G O L A T , S e n t i e r . 

Horlogerie soignée, mont res compliquées 
Spécialité de 

GRANDES SONNERIES 
système breveté 

CÉSAR RACINE, LOCLE (SUISSE) 
M é d a i l l e o r Grand Prix, Paris 1900 

G e n è v e 1 8 9 6 Collectivité locloise 
H 1330 C 3V18 

A t e l i e r d e r r ) éca ,n iqu . e 

R.-A. Lienhard 
Nord, 147 - La Chaux-de-Fonds - Nord, 147 

Spécialité de machines à graver, tour à guillocher automatiques 
et machines à réduire sur acier. Brevetés. 3052 

Taillage d'elipses en tous genres. — Travail soigné. H öö G 

Horloger, calibriste 
lanfernier habile 

habile acheveur en boites 
sav. or légère, cherche place 
comme chef de fabrication ; 
ferait mouvement spécial à 
breveter au gré du fabricant. 

Offres sous Yc-2644-C à 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , L a 
Chaux-de-Fonds . 3818 

E m p l o y é 
chef de bureau, engagement 
(horlogerie) non dédit, con
naissant corresp. ail. et franc., 
comptabilités, contrôles, etc. 
cherche changementp r époque 
à convenir. Uéi'ér. de 1er ordre. 
Prière d'adresser offres avec 
indic. de traitement éventuel 
s. Z-8249-J à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , S t - Imie r . 3809 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
BEAU-SITE Fondée en 1841 Fondée en 1841 

FERDINAND BOUEQUIN 

S t - I m i e r (Suisse) 

Ghronographes syst, brevetés 
simples et à compteur 

Compteurs de sport 
ancre et cyiindre 

Montres de précision 
13,177. et 18 11g. Ancre 

à v e r r e e t s a v o n n e t t e s 

C a t a l o g u e i l l u s t r é s u r d e m a n d e . IU03U 3150 

vV \Lr N1/ \i/ NV vi/ ^ . xu \U \l/ \i/ \ j / \l/ vu \ls \b* sly M / vU vf \ 1 / \ 1 / vl^ \jy \l/ vl^ \l/ <Jy ••]/ \ 1 / \L- M/ \tx 

Nouoeau procédé contre la rouille 

Fabrique de Spiraux de St-Imier 
El© Schweirlgruber 

T E L E P H O N E 

Marque : 

S. 
Spiraux 
Spiraux 
Spiraux 

mous. 

e n t i è r e m e n t 
anti-magnétiques. 

durcis fixés pour 
réglages, plat 

et Breguel. 

Production journalière : 
H 10914 J /00 grosses. 2980 

*L_ ___ . 

Société suisse des Spiraux 
H233C (Fondée par 400 fabricants d'horlogerie et régleurs) 3117 

Bureaux à LA CHAUX-DE-FONDS, rue de la Charr ière, 3 7 
Spiraux t rempés Médaille d 'or Sp i raux mous 

Spiraux Excelsior Exposition Universelle Spiraux antlmagnètlques 
Spi raux cyl indriques Pa r i s 1900 Fabriques à Genève et Chaux-de-Fonds 

«se. «se. «se. «se. «je*. 

Dès le I e ' janvier 1903: SPIRAUX COMPENSATEURS « P e r r e t » 
E v i t e z les reproches de la c l i e n t è l e et les r e t o u r s 

pour r o u i l l e en exigeant la marque la plus réputée 

^SPIRAUX RÉUNIES*^ 
LA CHAUX-DE-FONDS 

B a l a n c i e r COMPENSATEUR, du 1); Guillaume, dès le 1er janvier 1903 
1I2873C Demandez Prix-courant spécial pour Spiraux trempés. 2787 

EffiÄM!« 

©&u«°»IF(2)» 
xeb àeja&dque- (SWiiuo,9Tloiè£e6 

•8fi«VS"8fi»1ilS««iS»'8S«'îS«1iS«'8S»VS,,,ïlS,,î^V8,T!!"S(S,,ag,,»S,,a8,,8S"aS,,8S,,SI8"8S,,88» 
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I 
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W 
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«se. 
W 
«se. 
•88» 

•se. 
•88» 
•se. I 
•88» 
•se. s 
•88» 
«se. 
•88» 
«se. 

«se. 
•88» 
•se. 
•88» 
«se. 
•88» 
•se. 
•88» 

FABRIQUE DE CADRANS D'ÉMAIL 
en tous genres 

A. Schiffmann-Bourquin 
TELEPHONE Toure l l e s N° 25 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

TELEPHONE 

F O R C E E T L U M I È R E É L E C T R I Q U E 

EXPORTATION 
Installation moderne et complète 

Graveur et Rapporteur clans la maison 

Production journalière: 8000 cadrans 

S P É C I A L I T É S : 

2732 

Q u a n t i è m e s — P h a s e s d e l u n e s 
F o n d a n t s b o s s e s f l i nquées e t o p a q u e s 

C a d r a n s b l a n c s e t f o n d a n t s 
soignés et ordinaires II-2703-C 

LIVRAISON DANS LES 24 HEURES 
•je>.*.&.se..s».aS*..se..se.^e>.s&<3b«*e..sg..se>«s&4 

"88»W 
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E.D.Elias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

12, Onde Turfmarkt 

A M S T E R D A M 
HOLLANDE 

2507 H 2214 C 

Q u i f o u r n i t 3834 
a v a n t a g e u s " ' mon t r e s cha te 
la ines , a rgen t , do ré , émail , 
a insi que m o u v e m e n t s 11 et 
11 ' /a '" , bascu le s a n s p i e r r e s , 
cyl . n icklé , gen re Amér ique . 
Adr . les ofir. s. Jc-2703-C à Haa-
sénstein & Vogler, Chaux-do-Fonds. 

Aux mécaniciens 
Les mécanic iens qui pour

ra ien t fournir les mach ines 
p o u r la fabricat ion des boi tes 
or, a rgen t et méta l d a n s les 
sys t èmes les p lus m o d e r n e s 
a v e c accesso i res , son t pr iés 
d ' envoyer leurs offres a v e c 
dev is déta i l lés , C a s e 4 3 1 , 
C h a u x - d e - F o n d s ; alfairc 
sé r ieuse . H-269S-C 3836 

Un (Sa 7186) 3833 

piYoteur p. échappements 
capab le , t rouve de sui te p lace 
d e du rée et bien payée d a n s 
fabr ique de m o n t r e s w u r l l c m -
bergeo isc . Adre s se r le t t res 
sous init. S . - L . - 8 3 7 I à R o -
d o l h p e M o s . s e , S t u t t g a r t . 

O n d e m a n d e pour le b u r e a u 
d 'une fabr ique d 'hor loger ie du 
J u r a un 3832 

employé 
capab le et sé r ieux , qui con
na î t bien la fabrication d 'hor
logerie . S ' adresser sous chilfr. 
R - 8 5 2 8 - J à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - I m i e r . 

L a f a b r i q u e , , L a C h a 
p e l l e " cherche un bon 3831 

mécanicien 
f a i s e u r d ' é t a m p e s , capa
ble et sé r ieux , p lace s tab le . 
En t rée imméd ia t e . 1I-2687-C 

M. A. Hornschuh 
Commissionnaire en horlogerie 

à F r a n c f o r t s /M 
Oppenheinter Landstrasse, 59 

achète d'occasion les 
séries de montres, gen
re allemand, en quan
tité illimitée. 3767 
Achète au comptant. 

E r s t k l . energ . V e r t r e t e r 
deutsch;. Haus und g e g e n w . in 
Zürich (mit Kapi ta l ) u n d mit 
Mus te r l agc r in W i e n 

sucht 
noch ein n u r h e r v o r r a g e n d 
l e i s t u r e g f . H a u s in T a s 
c h e n u h r e n (hil l igen Gen
res) für g a n z O e s t e r r e i c h -
U n g a r n mit z u v e r t r e t e n . 

Geil . Offerle s u b . Go-2682-C 
an H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
Z U r i c h . 383Ü 

Montres Huit Jours 
tous goures, toutos g randeurs 

GINDRAT-DELACHAUX 
12, rue Loop. Robert, Cliani-ile-Fonds 

H 83 C 3003 

JEUNE ALLEMAND (du Sud) 
19 a n s , a y a n t t e rminé son a p 
p ren t i s sage d a n s maison de 
b a n q u e de p remie r o rd re , 
cherche p lace , pour connaî t re 
la b r a n c h e (montres) d a n s fa
br ique de mon t r e s ou analo
g u e ; pretentions modestes. Entrée selon conren-
tiou. — Offres sous init. IL Z. 259 ù Rodolphe 
Mose, Mankh. ( M a g . 1275) 3776 

B 1 J O Ë L B E E R 
Horlogerie en gros 

AMSTERDAM (Hollande) 
d e m a n d e 

des n o u v e a u x gen res 
H 3578 C pour -J'.W.". 

L'EXPORTATION 

RRRV01RE 

B. «er 
Horlogerie en Gros 

A m s t e r d a m 

H-64V-C 3839 

Oxydages 
de boîtes acier 

e n t o u s g e n r e s 

la 
solidité 

F o n d é e e n 1 8 8 3 

L A . Riesen, Madretsch 
3234 T é l é p h o n e . H-(i54-C 

Spécialité en Montres 
t r è s s o i g n é e s 

Répétitions à minutes 16et 17 lig. 

e x t r a p la tes 

Audemars frères 
B r a s s u s (Suisse) 

H5I30L 2819 

MONTRE 
La Chapelle 

c[Ja système perfectionné c j 
marche et réglage garant i s 
3218 Prix avantageux 11 379C 

Fritz GRANDJEAN 
LE L O C L E (Su i sse ) 

Küng-Champod & Gie 

Hue du Grenier, i l f 

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Horlogerie pour tous pays 
en toutes grandeurs 

S p é c i a l i t é d e m o n t r e s 
o r p o u r d a m e s 

l ionne qual i té 
Pr ix t rès m o d é r é s 

II-3753-C 3027 

Attent ion I 

Visiteur - lanternier 
de première force, connais
san t la fabrication a u com
plet , p lus é c h a p p e m e n t s anc re 
e t cyl indre , a insi q u e l'inter
changeab le et le r e m o n t a g e 
par pa r t i e s br i sées , c h e r c h e 
p l a c e s t a b l e d a n s maison 
sér ieuse ; se charge d 'une 
fabricat ion. 3821 

Adres se r offres sous chiffr. 
Z - 2 6 5 I - C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

ERNEST GINDRAT, Tramelan 
Fabr ica t ion d 'hor loger ie . 

Spécial i té de pet i tes mon t re s 
lu à 14'", a r g e n t et ga lonné , 
niel , filet émail , genre fantai
sie, genre p o u r l 'Al lemagne, 
l 'Autr iche, Hol lande , Suède et 
Italie. Prix a v a n t a g e u x . Mon
tres ga ran t ies . (11—i) 3011 

FABRICATION SPÉCIALE 
de m o n t r e s bou les 

on tous genres et toutes grandeurs 

Montres pour automobiles 
voitures et voyages, 36 à 42'" 

P. Scheibenstock Fils 
L O C L E 

Echant i l lons à disposl ion 
H-870-C Téléphone 3302 

FABRIQUE d'AIGUILLES 
3208 nour tous pays 

KAUFMANN FRÈRES 
F L E U R I E R 

Téléphouo maison fondée en 1850 Téléphone 

Montres 19 lig. Ancre lev. visibles 
Lép. et Sav. à secondes 

Plates et extra-plates 
T o u s g e n r e s d e b o î t e s 

Qualité soignée et bon courant 

JEAN STÄUFFER 
3781 St-Imier H7948J 

OCCASION 
Un M atelier 

de p i e r r i s t e , si tué d a n s la 
Suisse française, p o u r v u de 
la force é lect r ique, bien éclairé 
et p o u v a n t contenir une cin
quan ta ine d 'ouvr ie rs , es t a c 
tuel lement à v e n d r e o u à 
l o u e r , à des condi t ions a v a n 
t ageuses . Ou sera i t d isposé à 
vendre la maison composée 
de d e u x jolis a p p a r t e m e n t s 
a v e c j a rd in . L 'atel ier pour 
ra i t facilement être util isé 
pour u n e au t re indus t r ie . 

Adres se r les offres sous 
chiffres E - 2 4 9 8 - L à l 'agence 
de publici té H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a u s a n n e . 3828 

SPÉCIALITÉ DE MONTRES A CLÉ 
p o u r tous p a y s 

D. ISOZ, 
(II-I1.138-T 

C o m m e r ç a n t , a l l e m a n d , 
pa r l an t un peu la langue fran
ça ise , conna i s san t tous les 
t r a v a u x de b u r e a u , ainsi que 
la comptabi l i té en par t ie sim
ple et double , la cor respon
d a n c e a l l emande et pas sab le 
ment la co r re spondance an
glaise 3823 

cherche engagement 
Prétent ions e x t r ê m e m e n t mo
des tes . Oll'res sous chill'res 
H - 3 0 7 2 - N à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , N e u c h â t e l . 

Un f a b r i c a n t , bon horlo
ger, avec atel ier bien organ isé 
p o u r l a p e t i t e p i è c e a n 
c r e , cherche un 

associé 
d i s p o s a n t d ' u n c e r t a i n 
c a p i t a l o u u n e 

maison de gros 
p o u r l a v e n t e d e s m o n 
t r e s d e c e g e n r e . 

Offres sous chill'res B 1227-Y 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
S i e n n e . 3827 

INVAR* 
C O M P A G N I E DES M O N T R E S « I N V A R » 

USINE DES CRÈTÊTS 
331« C H A U X - D E - F O N D S (Suisse) 11093': 

TechnicumduLocle 
Les p laces su i van tes son t m i s e s au c o n c o u r s : 
U n c o n t r e - m a î t r e m é c a n i c i e n . Ent rée en fonctions 

le 3 j anv ie r 1904. T ra i t emen t annue l frs. 3000.—. 
U n c o n t r e - m a î t r e m é c a n i c i e n - é l e c t r i c i e n . En t rée 

en fonctions le 15 oc tobre 1903. 
T ra i t emen t «annuel 1rs. 3000.— à par t i r de j anv ie r 1904. 
Les inscr ipt ions sont r eçues j u s q u ' a u j e u d i 3 s e p 

t e m b r e 1 9 0 3 , p a r l ' A d m i n i s t r a t e u r d u T e c h n i c u m 
qui fournira tous r ense ignemen t s . I1-2611-C 3810 

L e L o c l e , le 18 aoû t 1903. 

Etude Jules-F. JACOÏ, notaire, Le Locle 

Atelier de décoration et d'estampages 
èi vendre 

P o u r cause de décès , M a d a m e Ulysse Jacot , a u Locle, 
offre à remet t re l 'atelier que dir igeai t feu son mar i M. U l y s s e 
J a c o t , comprenan t décora t ion de boi tes de mon t r e s , e s tam
p a g e s , frappe de médai l les et obje t s de l ir , bi jouter ie et 
pet i te orfèvrer ie . Out i l lage comple t et perfect ionné. 3837 

Pour tous r ense ignemen t s s ' ad resse r a u souss igné . E2092C 
Ju les-F . Jaco t , n o t a i r e . 

JWagasin d'horlogerie - bijouterie 
à r eme t t r e à G e n è v e . Si tuat ion cent ra le . Vas tes locaux 
p o u v a n t serv i r pour comptoi r , a tel ier ou g r a n d b u r e a u . 
Condi t ions a v a n t a g e u s e s . (rlc-8ô'44-) 3835 

S 'adresser , c a s e 1 7 2 9 , P o s t e S t a n d , G e n è v e . 

ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE L A N D A U (Palatinat) 
Etab l i s semen t spécial , s u b v e n t i o n n é p a r la ville et 

placé sous la survei l lance de l 'Etat . 
Ouverture de l'année scolaire et du cours d'hiver, le 13 Octobre 

1903. Admiss ion de n o u v e a u x é lèves d a n s tou tes les 
classes et tous les cours . 1I-8382-J 3824 

1. Quatre classes annuelles. C lasses p répa ra to i r e s I et II pour 
garçons de 11 à 14 ans. b ) Classes I et II pour jeunes gens de 15 
à 20 ans. Sciences généra les , l angues modernes , ins t ruc
tion commerc ia le rat ionnel le et p répa ra t ion p o u r l ' examen 
d o n n a n t droi t a u service d 'un an . 

II. Deux cours commerciaux semestriels, pour é lèves a v e c 
instruct ion popula i re ou supér ieure , de familles de com
merçan t s , indus t r ie ls , d ' a r t i sans , e tc . D é v e l o p p e m e n t 
p o u r la p r a t i q u e et l ' au tonomie . Age, 16 à 30 ans. 

Classes et pens ionna i d a n s le n o u v e a u et i m p o s a n t 
bAtiment, a v e c tous les a m é n a g e m e n t s sani ta i res , d a n s 
la p lus belle s i tuat ion de la ville. Bon traitement et surveil
lance consciencieuse des pensionnaires. P rospec tus déta i l lés , 
avec références franco p a r le d i r e c t e u r : A . H A R R . 

28, Bue du Brenier LA C H A U X - D E - F O N D S Bae da ßreaier, 28 

Aig. Louis XV, Aig. à pierres et façon,-Boskopf, ^Boston, Poires, 
genres allemands, anglais, américains, fortes poires pour les Indes, 
grandes secondes, chronogràphes, compteurs. 

Breguets antiques. Aiguilles diverses p' appareils électriques, etc. 
S p é c i a l i t é d e p e t i t e s s e c o n d e s o r d i n a i r e s e t s o i 

g n é e s , a v e c c a n o n s s u r p i v o t s , a r t i c l e a v a n t a g e u x 
p o u r f a b r i q u e s . u3401c 

D é c o u p a g e s d i v e r s : Kessor ts , rondel les et d i sques 
en acier ou méta l , types d 'épa isseur en acier p o u r fabr icants 
de p ie r res . — P l a q u e s pour c a d r a n s mé ta l . 2944 

E c h a n t i l l o n s e t p r i x s u r d e m a n d e . 
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